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Assemblée Générale Ordinaire du 19 Juin 2008
Rapport moral du président 
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1. Un contexte toujours porteur pour le développement de l’association
Le contexte est caractérisé par la montée en puissance de l’action publique (PNNS) concernant la nutrition et la santé des Français. Les entreprises alimentaires sont poussées à s’impliquer dans ce mouvement, en particulier à travers les « chartes d’engagement » : L’IREMAS est d’ailleurs fier de compter parmi ses adhérents l’entreprise qui a signé la première charte en 2008. 
Mais face à cette action persistante, l’univers alimentaire et nutritionnel est cacophonique, comme l’a bien montré notre 3ème colloque (cf. infra) : la cacophonie ne résulte d’ailleurs pas uniquement de la communication des métiers de l’alimentaire mais existe aussi au sein de la communauté nutritionnelle (cf. les positions divergentes de la ligne PNNS, par exemple celle du GROS ou celles de professeurs de médecine à titre personnel).
La mise en œuvre progressive du Règlement Européen sur les allégations de santé suscite par ailleurs de nombreuses interrogations des professionnels… et des nutritionnistes : cf. infra notre « petit déjeuner » ad hoc et le groupe de travail au CNA sur les « profils nutritionnels ».
Dans ces circonstances le marketing de la dimension « santé » de l’alimentation est toujours à la fois une grande opportunité et  un défi pour les entreprises :

· parce qu’il requiert une grande finesse d’analyse et d’approche des consommateurs,
· parce qu’il est a priori considéré comme suspect d’intentions peu louables.
A travers ses initiatives, l’IREMAS se retrouve heureusement au cœur de cette évolution, comme le montre le mouvement des adhésions.
2. Adhérents et Administration
a) Adhérents
Six nouvelles adhésions ont été enregistrées entre la dernière Assemblée Générale et aujourd’hui :
- La Professeure Brigitte DUQUESNE (Université de Gembloux, Belgique)
- M. Pierre DUPONT, membre du CNA, fortement impliqué dans les associations de consommateurs

- Le Centre d’Information des Viandes (CIV), représenté par Mmes Claire CHAMBRIER, Christine DUCHENE et M. Jacques MERCIER

- SEB, représenté par Mme Valérie VUILLEMOT, Directrice Marketing,

- SOPARIND BONGRAIN, représenté par M. Bernard GASNIER, Directeur Marketing

- l’Agence PRUNELLE, représentée par Mme Patricia BOULOS, Directrice

Nous saluons l’arrivée à l’IREMAS de ces nouveaux membres,  qui apportent à l’association exactement ce qu’elle attend : de la capacité de réflexion de fond et la représentation de tous les métiers de l’alimentation santé.
Au total, l’IREMAS compte donc à ce jour 38 adhérents, personnes morales ou individus.

Les 22 adhérents personnes morales sont issus du secteur de la production agroalimentaire (8), du conseil (7), de l’enseignement-recherche (2), des PAI (1), de la restauration (1) et de l’équipement (1) ou bien sont eux-mêmes des associations (Bleu Blanc Cœur et le CIV). 

16 adhérents le sont à titre individuel (chercheurs, etc.) dont les 12 membres du Conseil scientifique.
Il faut remarquer l’impact positif sur les adhésions de notre 3ème colloque et de la nouvelle formule « petits-déjeuners ».

L’IREMAS doit poursuivre et intensifier cette politique de recrutement de nouveaux membres : dans les industries alimentaires ou de support, dans les services, la recherche multidisciplinaire mais aussi dans la distribution et la restauration.

b) Administration
Votre conseil d’administration compte 8 membres et je remercie vivement les plus actifs d’entre eux : Agnès Mignonac, Adeline Hervouet, Maurice Bourène, Christophe Misrachi et le Dr. Valérie Philippon qui nous a rejoint lors de la dernière assemblée générale. 
Les statuts indiquent un Conseil normal de 9 membres, donc 1 poste est à pourvoir : Il a été décidé lors de notre réunion de CA du 14 Mai 1007 d’attendre la présente AG pour provoquer une nouvelle élection. 
Nous faisons donc appel à candidatures pour ce poste : toutes les candidatures sont les bienvenues ; en particulier, les Administrateurs en poste ont indiqué, mais sans exclusive, qu’ils accueilleraient avec grand plaisir la candidature d’un représentant des études ou de la recherche.
Le conseil d’administration s’est réuni deux fois, les 14 Mai 2007 et 5 Février 2008.
Le Conseil du 14 Mai 2007 a explicité une demande qui a marqué notre action lors de ces derniers mois : Créer de la valeur pour les marketeurs : « Il est […] nécessaire d’intéresser les marketeurs des 200 plus importantes sociétés du domaine. Pour cela l’IREMAS doit s’intéresser aux problèmes importants pour ces personnes, à savoir la réglementation (surtout avec le nouveau règlement européen), le marketing, les aspects scientifiques ». 
Stratégiquement cela doit se traduire par trois activités : 

· invitation à des petits déjeuners réguliers, 
· mise en place de Think Tanks thématiques, 
· enfin création d’une « News Magazine » électronique. »
Nous verrons ci-dessous que 2 sur 3 de ces activités ont démarré depuis.
Le Conseil du 5 février 2008 a fait le point sur les développements en cours (petits déjeuners et groupes de travail). Il a regretté l’immobilité du site web, qui, grâce à de nouvelles possibilités techniques depuis 2007, devrait être une belle vitrine et devrait vivre des apports de nos adhérents. Un plan d’action vigoureux doit absolument être entrepris à cet égard. 
Bureau
· Notre secrétaire général Maurice Bourène a rempli sa fonction sans problème particulier.

· Notre trésorière Adeline Hervouet (St. Hubert) a également rempli sa fonction malgré ses lourdes occupations, et géré les relations avec notre expert-comptable (CEREC Audit). Elle va vous présenter le rapport financier de l’association et de sa filiale la SGECI. 

· Nous avons dû constater que la vice-présidente Recherche (Nathalie Chiss) n’a pas pu nous faire bénéficier de son action, ce qui pose problème.

.

3. Notoriété et image de l’IREMAS
Rappelons que notre positionnement a été défini lors du séminaire initial du 30 janvier 2004 : « L’IREMAS, en vue d’établir un climat de confiance durable dans le secteur, a pour mission l’élaboration, la diffusion et le partage entre tous les acteurs d’une culture du marketing de l’alimentation santé, notamment par la coordination des connaissances entre nutrition et marketing et par la promotion de recherches dans le domaine. »
Ce positionnement a été confirmé lors du 2ème séminaire d’orientation du 31 janvier 2006.
L’organisation et la promotion de l’Agora Nutrition du SIAL (2004, 2006) ainsi que de nos 3 Colloques de 2003, 2005 et 2007, font que si le nom IREMAS semble « assez » connu dans le monde des gens qui s’intéressent à l’alimentation santé, cette notoriété n’a pas été mesurée et d’autre part l’image de l’association n’est probablement pas claire aux yeux de nombre de ceux qui connaissent le nom.   
Comme nous disposons cet été deux stagiaires pendant deux mois, nous leur demanderons, à côté de leur mission principale  (cf. infra), de conduire une enquête à ce sujet. 
4. Développements 2007 et 1er semestre 2008
· Le 3ème Colloque

· Le groupe de travail « cacophonie »

· Les petits déjeuners

· Le GRAAPS
· Participation au groupe de travail du CNA et divers
Le 3ème Colloque

Sous le titre « Alimentation, messages de santé, marketing… et cacophonie nutritionnelle », notre 3ème colloque s’est tenu au CNAM les 15 et 16 novembre 2007. Dix communications de grande qualité ont été présentées, rassemblées dans les « Actes du Colloque », et on y a tenu une table ronde sur le diagnostic de la cacophonie et les moyens de la réduire.
Le Colloque a été organisé avec le soutien de LU, St. Hubert, le SIAL 2008, EUFIC, LaSalle Beauvais et SEB. Malgré les difficultés de transport et d’organisation (au cœur de grèves de novembre), il a réuni 140 participants.

Du fait du Colloque et de sa médiatisation (malgré tout limitée), l’IREMAS semble désormais être associé au thème de la « cacophonie » (à son étude !), ainsi que votre président a pu s’en rendre compte lors du groupe de travail du CNA (profils nutritionnels) auquel il participe. Il faut exploiter cette opportunité efficacement.
Le groupe de travail « cacophonie »
Suite au colloque, nous avons d’ailleurs jugé qu’il serait bon d’approfondir la question de la cacophonie au sein d’un groupe de travail : celui-ci s’est réuni déjà 3 fois, les 24 janvier, 1er avril et 20 mai ; il se réunit aujourd’hui pour la 4ème fois. Le plan de travail est bien suivi, à travers des auditions d’experts et une réflexion in situ et il doit aboutir à un « livre blanc de l’IREMAS sur la cacophonie alimentaire et nutritionnelle », à l’horizon de 6 à 9 mois.
Deux stagiaires ont été recrutés pour cet été : leur mission est de tracer l’évolution de cette cacophonie ces dernières années, dans le contexte de la communication envers les médecins d’une part, à travers des magazines et journaux grand public d’autre part.
Les petits déjeuners

Une formule de « petit déjeuner-conférence-discussion » a été lancée avec succès cet hiver, dans le cadre du restaurant Cojean Malesherbes :

· Le premier a eu lieu le 7 février avec Françoise Riera-Dabo comme conférencière invitée sur le thème « Tendances sociétales et alimentation santé ». Il a réuni 15 participants.
· Le second a eu lieu le 6 mars sur le thème « Application en France du règlement européen sur les allégations santé : avancement, expériences et problèmes » avec Brigitte Laurent (ANIA) et Me Antoine de Brosses. Il a réuni 20 participants.
Ces petits déjeuners ouverts à tous avec un tarif privilégié pour les membres de l’IREMAS, sont un bon moyen de faire connaître l’association. Le restaurant Cojean Malesherbes n’est pas très pratique.

Il parait important de poursuivre cet automne avec des thèmes porteurs, proches de l’IREMAS.

Le GRAAPS

Le Groupe de « Relations entre l’AgroAlimentaire et les Professions de Santé » est une initiative née au sein de l’association en 2006, avec 5 réunions de ce groupe dont la dernière le 6 février 2007.  

Il a travaillé sur un thème propre à mobiliser ces « relations », à savoir une méthode pour éviter des « crises nutritionnelles » et a pris comme exemple d’application et de fondation de la méthode le cas du « gras ».

Ses travaux et les contributions des uns et des autres (en particulier le CREDOC et St. Hubert) devaient être soumis à un panel d’experts scientifiques et l’ensemble donner lieu à publication. Le travail s’est arrêté malheureusement l’an dernier au stade de la concertation avec un panel d’experts.
Il serait dommage que l’investissement des membres du groupe n’aboutisse pas : aussi est-il suggéré de réfléchir à la meilleure manière de faire maintenant pour finaliser ce travail.

Participation au groupe de travail du CNA et divers
1. Groupe de travail du CNA : Quatre adhérents de l’IREMAS se sont retrouvés participants et/ou intervenants dans un groupe de travail prospectif du Conseil National de l’Alimentation sur «sur les conséquences de la mise en œuvre du système de profils nutritionnels », dans le cadre de l’application du Règlement Allégations : il s’agit de Pierre Dupont, Pascale Hébel, Serge Michels et votre président. 
2. Agora Nutrition du SIAL 2008 : contrairement à 2004 et 2006, l’IREMAS n’animera pas la manifestation. Le SIAL tient cependant à conserver des relations avec nous comme il l’a montré en sponsorisant notre colloque, et également en nous proposant d’étudier une formule avantageuse (gratuit ou tout comme) de présence de l’IREMAS au Salon. L’étude est en cours.
5. Proposition d’orientation
En conclusion, votre président soumet à votre avis les éléments d’orientation ci-dessous :

Mener à bien les projets suivants :

· Concept et préparation du 4ème Colloque 2009
· Recrutement actif de chercheurs et de membres professionnels
· Poursuite et finalisation des travaux entrepris 

· GRAAPS, 

· Groupe cacophonie
· Développement de la formule « petits déjeuners »
· Revitalisation du site web

Nous proposons à l’Assemblée Générale de valider l’orientation qu’ils représentent de facto.
_______

